
PROCES VERBAL 
Réunion CCAS du 18 décembre 2023 

 
 
Présents : Laurent FAVREAU, Stéphanie MARTINEAU, Pierre CASSARD, Louisette 
OUVRARD, Dominique GARNIER, Marie-Madeleine BERNARD, Nicole BECAUD, Bernadette 
SELIN, Marcel GIRAUDEAU, Marie-Annick SAUPIN,  
 
Excusés : Bernard GRACINEAU (pouvoir à Laurent FAVREAU), Frédéric HERAUD (pouvoir à 
Stéphanie MARTINEAU), Isabelle THAREAU GUEYE 

 
Monsieur le Président ouvre la séance et propose d’ajouter deux points à l’ordre du jour du CCAS, 
en raison de l’arrivée tardive des éléments : une aide exceptionnelle pour un particulier ainsi que 
l’achat d’une carte-cadeau pour le départ de Sonia LAUTRU. 

 
Élection d’un secrétaire de séance : Dominique GARNIER 

 
EHPAD 

 
1- Décision modificative au budget prévisionnel 
 
Il convient de procéder à des ajustements de budget pour pouvoir clôturer l’exercice comptable. 

• Section fonctionnement - Dépenses 

GROUPE 1 - 60613 – chauffage    = - 13 000 €    

GROUPE 3 - 61558 – entretien et réparation  = + 3 000 € 

       61561 – maintenance informatique  = + 2 000 € 

       61568 – maintenance autres  = + 4 000 € 

       6188 – autres frais divers   = + 4 000 € 

      

Concernant le compte « chauffage », le coût sera moindre d’environ 20 % par rapport à ce qui a 
été budgété grâce à des aides de l’état sur l’énergie, ce qui permet de répartir 13 000 € sur 
d’autres postes où il y a un besoin.  
Par ailleurs, M. le Président informe que par le biais d’un dispositif d’aide exceptionnelle, mis en 
place sur le plan national, pour venir en aide aux EHPAD les plus en difficultés, l’ARS (Agence 
Régionale de la Santé) a acté de verser 1.7 millions d’aides financières au niveau du département 
et le Conseil Départemental a abondé de la même somme, ce qui revient à une enveloppe de 3.4 
millions d’euros pour les EHPAD fléchés par la DDFIP (Direction Départementale des Finances 
Publiques). L’EHPAD de Venansault va donc recevoir la somme d’environ 100 000 € grâce à ce 
dispositif.  
Un point de situation est fait sur la direction de l’EHPAD avec un recrutement toujours en cours 
ainsi que sur les dernières entrées et demandes pour entrer à l’EHPAD. 
 
Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 
 
2- Modification du tableau des effectifs 

 
Monsieur Le Président interpelle la commission dans le cadre du transfert des agents vers le 
CIAS de l’Agglomération de la Roche-sur-Yon. Le tableau des effectifs doit être mis à jour en 
intégrant la demande de disponibilité d’un agent. 
 
Pour cela, il est nécessaire de : 

• Supprimer un poste d’agent social à 0.79 ETP à compter du 1er janvier 2024. 
 



Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 
 
3- Délibération pour le transfert de l’EHPAD le Val Fleuri 
 
Considérant que par délibérations des 28 septembre 2021 et 8 novembre 2022, le Conseil 
Communautaire de La Roche-sur-Yon Agglomération a décidé du transfert de la compétence 
« Gestion des Etablissements d’Hébergement des personnes Âgées Dépendantes (Ehpad) et 
Résidences autonomie » au Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de La Roche-sur-Yon 
Agglomération. 
 
Considérant que conformément à l’article L 1321-1 du CGCT, le transfert de la compétence 
« Gestion des Etablissements d’Hébergement des personnes Âgées Dépendantes (Ehpad) et 
Résidences autonomie » au CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération, entraîne de plein droit la 
mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date 
du transfert, pour l’exercice de la compétence transférée conformément aux dispositions de 
l’article L1321-1 du CGCT. 
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations du 
propriétaire. Elle possède tout pouvoir de gestion. Elle assure le renouvellement des biens 
mobiliers. Elle peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. 
Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous 
travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou d'addition de constructions propres 
à assurer le maintien de l'affectation des biens. 
 
Considérant le transfert de compétence de la gestion des Etablissements d’Hébergement des 
personnes Âgées Dépendantes (Ehpad) et « Résidences autonomie » au CIAS de La Roche-sur-
Yon au 1er janvier 2024. 
 
Considérant qu’au terme de l’article L1321-2 du CGCT, l'ensemble des droits et obligations 
attachés aux biens et équipements sont également transférés lorsque la collectivité 
antérieurement compétente était propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens 
a lieu à titre gratuit.  
 
Considérant qu’en cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en 
application des articles L1321-1 et L1321-2, la collectivité propriétaire recouvre l'ensemble de ses 
droits et obligations sur les biens désaffectés comme prévu à l’article L1321-3.  
 
Considérant que ce dispositif concerne tous les types de contrats (emprunts affectés, marchés 
publics, délégation de service public, contrats d'assurance, contrats de location …), Le CCAS de 
Venansault devra obligatoirement informer les cocontractants de cette substitution ; le transfert 
de tous les contrats s’opérera de droit au 1er janvier 2024 et un avenant pourra être signé. 
 
Il appartient au Président du CCAS de Venansault (collectivité affectante) et au Président du 
CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération (collectivité affectataire), autorisés par délibération 
concordante du Conseil municipal et Conseil d’administration, d’établir conjointement un procès-
verbal de mise à disposition des biens mobiliers, immobiliers et obligations avec les mentions 
suivantes : 

- Identification des parties représentées par les exécutifs autorisés à signer en application 
d'une délibération du CCAS et du CIAS ; 

- Compétence au titre de laquelle le bien est mis à disposition ; 
- Désignation et consistante des biens ; 
- Situation juridique des biens ; 
- Références aux articles du CGCT régissant le régime de la mise à disposition ; 

 
Toutefois afin de neutraliser l’impact des opérations de transfert sur le prix de journée de 
l’établissement (notamment l’amortissement), seuls les éléments nécessaires à l’exercice de la 



compétence transférée et figurant au bilan (actif/passif) du CCAS affectant sont transférés au 
CIAS affectataire. Les matériels techniques et mobiliers acquis par l’Ehpad sur ses ressources 
propres et figurant au bilan de l’établissement, restent au bilan dudit établissement.  
 
Les opérations de mise à disposition s'effectuent par opérations d'ordre non-budgétaires (OONB), 
initiées par délibérations concordantes des ordonnateurs et enregistrées par le comptable.  
Chez l’affectant comme chez l’affectataire, l’ordonnateur n’a pas de crédits à prévoir au budget, 
ni de titres ou mandats à émettre pour effectuer ces opérations. La transmission de l'information 
au comptable du SGC Yon-Vendée, comptable assignataire du CCAS de Venansault et du CIAS, 
sera assurée par un certificat administratif établi à partir de l’état d’inventaire de l’ordonnateur 
conforme à l’état de l’actif du comptable, et indiquant pour chaque bien affecté : 

- la désignation du bien ; 
- le numéro d'inventaire ; 
- la date et valeur d'acquisition ; 
- pour les biens amortissables, le montant des amortissements antérieurs, la valeur nette 

comptable et le montant de l’amortissement à pratiquer en 2024 ; 
- pour les subventions amortissables, le montant des amortissements pratiqués et le 

montant de l’amortissement à pratiquer en 2024 ; 
- En présence d'un emprunt affecté à l’activité transférée, les références du contrat, 

l'organisme prêteur, le capital emprunté, le capital restant dû et le montant transféré. 
 
Les comptes par nature concernés par les écritures de mise à disposition seront indiqués par le 
comptable assignataire. 
 
Monsieur le Président précise qu’il reste plus de 100 000 € d’annuité d’emprunt qui sera porté 
par le CIAS de l’Agglomération. Monsieur le Président souhaite que le projet d’agrandissement 
de l’EHPAD soit prévu dans les projets du CIAS comme il était prévu dans le cadre du projet du 
Parcours de vie. Le bâtiment reste propriété de la commune. 

 
Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 
 
4- Délibération pour la fixation d’un tarif pour les résidents provenant de 

l’extérieur 
 
Monsieur le Président informe que suite à la fermeture de l’EHPAD La Bienvenue de Dompierre-
sur-Yon au 31/12/2023, les résidents ont dû être transférés dans différents EHPAD. L’EHPAD le 
Val Fleuri va accueillir une résidente de l’EHPAD La Bienvenue, il convient de délibérer pour que 
le tarif appliqué ne soit pas trop élevé par rapport à celui de son établissement d’origine. 
 
Il est proposé de retenir le tarif hébergement journalier de 60.15 € pour la résidente provenant de 
l’EHPAD La Bienvenue de Dompierre-sur-Yon. 
 
La question des tarifs appliqués aux résidents est soulevée pour savoir s’il y aura un jour un seul 
tarif appliqué et si on trouvera l’égalité de traitement entre ceux qui arrivent à différentes années 
et qui ont des tarifs différents pour un même service rendu.  
 
Marcel GIRAUDEAU revient sur le compte-rendu du Conseil municipal d’octobre 2023 pour avoir 
des précisions, M. le Président indique que le prix de journée devrait être entre 85 et 90 € par 
jour en Vendée pour atteindre le prix d’équilibre. Il faudrait donc augmenter au moins de 25 € le 
prix de journée de Venansault pour atteindre cet équilibre. Le déficit est ce qu’il est malgré les 
efforts réalisés en termes de personnel et d’actions pour les résidents et qu’il faudrait pouvoir 
dégager de l’excédent pour avoir une marge de manœuvre. 

 
Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 



EHPAA 

 

Pas de point à l’ordre du jour 

 

 

ACTION SOCIALE 
 
1- Aide financière sous forme de prêt : M. FILLATRE Marcel 
 
M. FILLATRE Marcel sollicite une aide du CCAS pour l’achat d’un nouveau scooter. Le coût du 
scooter est de 2 368 €. M. FILLATRE peut avancer 668 €, mais il sollicite une aide pour la 
réalisation d’un prêt qui représenterait 1 700 € à rembourser en 7 fois (soit 250 € sur 6 mois et 
200 € le dernier mois). M. CASSARD précise que M. FILLATRE travaille et a déjà bénéficié 
d’aides du CCAS qu’il a remboursé sans difficulté. 
 
Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 
 
2- Délibération pour achat d’une carte cadeau 
 
Suite au départ de Sonia LAUTRU, directrice de l’EHPAD, il est souhaité lui remettre un cadeau 
de remerciement pour les années de présence au sein de l’EHPAD et le travail effectué. Il est 
donc proposé aux membres du CCAS de délibérer afin d’offrir un cadeau sous forme de carte 
achat d’une valeur de 160 €. 
 
Décision du CCAS : favorable à l’unanimité 

 

 
3- Questions diverses 

 

• Goûter des aînés du mardi 5 décembre : 240 personnes étaient présentes soit 
30 personnes de plus qu’en 2022, l’animation et le goûter ont été apprécié, 
prochain goûter des aînés le 10 décembre 2024. M. CASSARD remercie les 
membres du CCAS et des Sages qui ont contribué à la bonne réalisation de cette 
journée, notamment avec de jolies compositions florales. 

• 50 colis en cours de distribution jusqu’au 23 décembre. 

 

 

 

AGENDA 
  

 
Prochaine réunion le mardi 30 janvier 2024 à 19h en mairie 


